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ARTICLE 15

À l’alinéa 4, supprimer les mots : 

« ou leur insertion dans un embryon animal dans le but de son transfert chez la femelle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli.

La création de gamètes ou d’ovules artificiels n’est pas souhaitable mais leur transfert l’est encore 
moins dans l’utérus d’un animal.

Cette autorisation ouvre une boite de pandore dont nous ne connaissons pas les conséquences.


